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( Orléans, le 18 février 2026 
  

Cette convocation vaut ordre de mission. 
 
Le Président du conseil académique 
Romain Abraham 
Références à rappeler : RA/FGG/25 

 A l’attention des membres élus de la 
 Commission Formation et de la Vie Universitaire 

  
Objet : Convocation à la séance de la CFVU. 
 
Madame, Monsieur, Cher/e Collègue, 
J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir participer à la séance de la Commission Formation et de la 
Vie Universitaire qui se réunira en formation plénière le : 
 

Le lundi 2 mars 2026 à partir de 14h00 
Salon des Présidents -Château de la Source 

 
L’ordre du jour sera le suivant : 

 
Instance CFVU 

1. [Approbation] Relevé de conclusions relatif à la séance CFVU du 8 décembre 2025. 
2. [Approbation] Relevé de conclusions relatif à la séance CFVU du 26 janvier 2026. 

 
Pédagogie - Formation 

3. [Avis] Convention de partenariat pour la délivrance d’un double diplôme de licence professionnelle 
(LP) - bachelor universitaire de technologie (BUT) management de la logistique et des transports  

4. [Information] Convention de partenariat avec l’École Nationale des Ponts et Chaussées (ENPC) 
relative aux modalités d’admission en première année du cycle ingénieur. 

5. [Délibération] Convention d’affectation des étudiants PASS- L.AS en filière Odontologie. 
6. [Avis] Maquette pédagogique du Master Erasmus Mundus Joint Master « Insects as Solutions for a 

Sustainable Future » à l’UFR ST en septembre 2026. 
7. [Délibération] Charte de l’Évaluation des Enseignements et des Formations par les Étudiants (EEFE). 

 
Vie Étudiante 

8. [Avis] Calendrier universitaire 2026-2027. 
9. [Avis] Propositions de subventions accordées aux projets associatifs étudiants dans le cadre du 

FSDIE (Commission du 12 février 26). 
10. [Information] Insersup : Diplômés 2024-2025. 

 
 
 

 Le Président du Conseil Académique 
Romain Abraham 

 
Annexes :  

- Procuration : Original à transmettre à la Maison de l’étudiant par courrier ou en main propre ainsi qu’une copie par 
mail au tard la veille de la séance. 
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